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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LILLÉ-ET-VILAINE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ÉTAT ARRÊTÉ du 18 juin 2004 
ET DE LA DÉCONCENTRATION portant autorisation d'exploiter 

une installation de stockage d'engrais 
Bureau de l'Aménagement par la société ÉLIARD SPCP à LUITRÉ 
et de l'Environnement 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRÉFÈTE D'ILLE ET VILAINE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

N° 33 758 

Vu la directive 96/82/CE dite SEVESO I] ; 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, portant application du code de 
l'environnement ; 

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement et sa circulaire ministérielle ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 janvier 1994 concernant le stockage des engrais simples solides à base de 
nitrate (ammonitrates, sulfonitrates .…) correspondant aux spécifications de la norme NFU 42.001 (ou à 
la norme européenne équivalente) ou engrais composés à base de nitrate ; 

Vu la demande présentée par la société ELIARD HEXATECH dont le siège social se situe à LUITRÉ, 
ZI le Clairay, représentée par M. DRILHON en qualité de Président directeur général, en vue d'être 
autorisée à exploiter une entreprise de stockage d'engrais à base de nitrate correspondant aux 
spécifications de la norme NËU 42 001, ZI le Clairay à LUITRÉ (n° 1331 de la nomenclature des 

installations classées) ; 

Vu la déclaration du changement de dénomination sociale du 13 janvier 2004 ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées du 23 février 2004 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du 4 mai 2004 ; 

Considérant que la procédure administrative a permis l'expression des différentes parties concernées ; 

Considérant qu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 
demandeur a été conduit à améliorer le projet initial par une meilleure appréhension des risques, des 
améliorations de nature technique et organisationnelle, permettant de limiter la probabilité d'occurrence 

d'un accident ainsi que les effets d'un tel accident à l'intérieur de l'établissement ; 

Considérant que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être 

prévenus par dés mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, 

3, avenue de la Préfecture - 35026 RENNES CEDEX 9 

Tél. 02 99 02 10 35 - Fax 02 99 02 10 15 - www.bretagne.pref gouv.fr



Article 1” : Classement 

La société ELIARD SPCP dont le siè 
exploiter à la même adresse une installation 

ARRÊTE 

activités indiquées ci-dessous : 

2/22: 

ge social est situé Z] du Clairay à LUITRÉ est autorisée à 
de stockage d'engrais à base de nitrates comprenant les 

  
N° Rubrique Désignation Régime 
  

1331 

Engrais simples solides à base de nitrates 
(ammonitrates,  sulfonitrates …) correspondant aux 
spécifications de la norme NFU 42-001 (ou à la norme 
européenne équivalente) ou engrais composés à base 
de nitrates (stockage de). 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure ou égale à 4900 tonnes. 

Autorisation 

  1155 Dépôt de produits agropharmaceutiques - Stock de 
produits phytosanitaires < 15 tonnes. 

Non classé 

  1330 Engrais à base de nitrate non conformes à [a norme 
NFU 42-001< 2 tonnes (déchets d'engrais) 

Non classé 

  

1432 

Installation de stockage en réservoirs manufacturés de 
liquides inflammables. 
Une cuve enterrée (coeïf. 1/5) en 2 parties à double 
paroi d'une capacité de 8 m° (coeff. 1/5) de fioul et de 3 
m° de gasoil (coeff. 1/5). 
Soit 0,44 m° de liquide équivalent de première 
catégorie. 

Non classé 

  

1434 

Installation de remplissage ou de distribution de liquides 
inflammables équivalent 1% catégorie. Le débit 
équivalent de liquides de première catégorie étant : 
- 1 volucompteur à deux distributeurs permettant un 
débit maximum de 3 m°/heure de gasoil ou de fioul soit 
0,6 m°/heure de 1°° catégorie 

Non classé 

  

1510 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 
tonnes) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances relevant 
par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à 
moteur et de leur remorque et des établissements 
recevant du public. 
La quantité totale de semence est < 500 tonnes. 

Non classé 

  

2663 

Produits dont 50% de la masse au moins est composée 
de polymères (matières plastiques, etc..), le volume de 
stockage étant de : 
- Un stock de bâches plastiques inférieur à 75 m° 
- Un stock de sacs et bigs bags pour l'ensachage, 

inférieur à 75 m° 

Non classé 

    2920   Installation de compression ou de réfrigération 
(fonctionnant avec des pressions effectives supérieures 
à 10° Pa), -comprimant ou utilisant des fluides non 
inflammables et/ou non toxiques, la puissance absorbée 
étant : 
- 1 compresseur d'air dans un local spécifique en 
parpaing de 7,5 KW   Non classé    
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De plus, l'installation étant classée SEVESO "seuil bas", l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la 
prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou de préparations dangereuses 
présentes dans certaines catégories d'installation classées pour la protection de l'environnement 
s'applique. 

Les installations, ouvrages, travaux et activités sont regroupés sur le seul terme «installations» 
dans la suite de l'arrêté. 

Article 2 : Conditions générales 

2.1. - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux 
prescriptions énoncées ci-après. 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de 
nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, 

à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Avant le 31 décembre de chaque année l'exploitant actualise son recensement des substances 
présentes dans l'établissement conformément à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2000 et l'adresse au 

Préfet. Le cas échéant, les variations quantitatives ou qualitatives de substances susceptibles d'être 
présentes sont explicitées et justifiées. Une copie de cette déclaration est transmise à l'inspection des 
installations classées dans le même délai. 

L'étude des dangers, version 02.2 du mois d'avril 2003, sera examinée lors de toute 

modification, sans que l'intervalle entre deux révisions dépasse 5 ans. L'exploitant transmet au Préfet 
et à l'inspection des installations classées un document attestant de ce réexamen et, le cas échéant, 
l'étude mise à jour, si l'examen en a révélé la nécessité. 

2.2. - Impact des installations 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de Fenvironnement, qui sont 
susceptibles de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, 
et d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 
protection de l'environnement, tels que filtres, produits absorbants, boudins gonflables, etc. 

2.3. - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. || est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant 
(plantations, engazonnement, etc.) 

2.4. - Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées à 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de ceriaines installations classées contre les 

effets de la foudre (J.0. du 26 février 1993). 

2.5. - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et 
analyses, portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, 

fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents.et 

aux frais de l'exploitant. 
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En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 
contrôles dans de bonnes conditions. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesures (débit, ternpérature, concentration en poliuant,.…) 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, 
mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles .et analyses sont conservés pendant au moins 5ans par 
l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

2.6. - Incident grave — Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du titre 1° du livre V du code de l'environnement) doit être 
immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus 
brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ou de l'incident, les 
effets sur les personnes et l'environnement ainsi que les mesures prises où envisagées pour éviter un 
accident ou un incident et pour pallier les effets à moyen ou à long terme. 

2.7. - Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une 
notification au Préfet du département, conformément au décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié (article 34-1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de 
l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article L511-1 du titre 1° du livre V du code de 
l'environnement, notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, 
etc.), 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

Article 3 : Prévention de la pollution de l'air 

3.1. - I! est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des poussières ou des 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation et à la beauté des sites. 

3.2. - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
l'installation pour réduire la pollution de l'air à la source notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

3.3. - Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

3.4 - Odeurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l’origine de nuisances 
olfactives pour le voisinage.
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Article 4 : Prévention de la pollution des eaux 

4.1. - Règles d'aménagement 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître les installations de prélèvements, 
le réseau d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, les réseaux de collecte et d'évacuation des 
eaux résiduaireS (secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage et de 
mesure, vannes....), les bassins de confinement, les points de rejets dans les cours d'eau, point 
de raccordement au réseau collectif, les points de prélèvement d'échantillons et les points de mesures. 

Ce plan est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, de l'agent chargé de la 
police de l’eau, ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.2. - Prélèvements et consommation d’eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
des installations pour limiter la consommation d'eau. 

L'alimentation en eau de l'établissement est assurée par raccordement au réseau public. 

L'ouvrage est équipé d’un compteur, et d’un disconnecteur. 

Les résultats des mesures mensuelles sont enregistrés et tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

4.3. - Rejets d'eaux industrielles 

L'établissement ne rejette pas d'eaux industrielles. 

4.4, - Eaux usées domestiques - Eaux vannes 

Les eaux vannes et eaux usées domestiques sont traitées dans une installation d'assainissement 
autonome entretenue et conforme à la réglementation applicable. 

4.5. - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont collectées séparément. Les eaux de toitures sont soit rejetées 
directement dans le milieu naturel (ruisseau à l'Est de la propriété), soit dirigées vers la réserve 
incendie. 

Les eaux pluviales de voiries sont dirigées vers la réserve incendie de 2000 m° après transit 
dans un bassin débourbeur et séparateur d'hydrocarbures. 

Afin de traiter les surdébits, le bassin incendie est muni d'un ouvrage de régulation des débits et 
calculé pour l'occurrence décennale, d'une cloison siphoïde, d'une zone de décantation et d’une 

surverse pour les débits exceptionnels. 

La canalisation des eaux pluviales est munie à l'amont du bassin incendie d'une vanne 

manuelle garantissant une fermeture rapide en toute circonstance. 

Avant rejet, les eaux pluviales doivent respecter les valeurs suivantes : 

- température <30°C 
- pH compris entre 5,5 et 8,5 

-_ Hydrocarbures totaux < 10 mg/ 
- DCO < 125 mg/l 
- MES < 100 mg/l 
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4.6. - Prévention des pollutions accidentelles 

4.6.1. - L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires notamment par aménagement des sols, collecteurs, des bassins tampons de collecte et de refoulement, des canalisations, des pompes de 
reprises, etc., pour qu'il ne puisse y avoir, même occasionnellement, déversement direct ou indirect de matières toxiques ou polluantes dans le milieu naturel. 

4.6.2. - Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage de ces installations (notamment au cours des arrêts annuels d'entretien) doivent être conduites de manière à ce que les 
dépôts, fonds de bac, déchets divers, etc., ne puissent gagner directement le milieu récepteur ni être 
abandonnés sur le sol. 

4.6.3. - Stockage 

Les réservoirs de produits polluants ou dangereux sont construits selon les règles de l’art. 

Ils devront porter en caractère très lisible la dénomination de leur contenu. 

Îls seront équipés de manière à ce que le niveau puisse être vérifié à tout moment. Toutes 
dispositions seront prises pour éviter les débordements en cours de remplissage. 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : ° 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800 litres 
ou à la capacité tatale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention dait être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent étre rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 
à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules-citemes, doivent être étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, bouteilles, etc.).
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4.7. - Information sur les produits 

. L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R 231-1 du code du travail. 

Les récipients doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur 
d'identification des gaz normalisée et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses ou aux 
règlements relatifs au transport de matières dangereuses. 

4.8. - Confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie est 
recueilli dans le bâtiment servant de rétention pour un volume de 500 m°. 

En cas d'insuffisance de ce premier dispositif, les eaux polluées retenues à l'amont du bassin 
incendie par la vanne visée au point 4.5. sont pompées dans un bassin géré à sec de 500 m° 

Le dispositif de pompage doit pouvoir fonctionner en toute circonstance et être asservi à la 
fermeture de la vanne. 

Les eaux polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriés. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

4.9. - Nappes souterraines 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

Article 5 : Élimination des déchets 

5.1. - Gestion 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ces installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit, conformément à la partie «déchets» de l'étude d'impact du dossier de 

demande d'autorisation d'exploiter, successivement : 

- de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- de s'assurer du traitement ou du pré-raitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou 
d'élimination fixé dans la partie de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau doit être 
porté à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

5.2. - Stockage 

Avant leur revalorisation ou leur élimination, les déchets et résidus produits doivent être stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations
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dans le sol, d'un lessivage par les eaux météoriques et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

/ 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des rétentions étanches et être protégés des eaux météoriques. 

5.3. - Agrément des installations d'élimination des déchets 

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer 
la protection de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

5.4. - Surveillance 

Sans préjudice des obligations résultant de l'application de la loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 
relative à l'élimination des déchets et des textes pris pour son application, l'exploitant assure au fur et à 
mesure, un contrôle spécifique des opérations effectuées relatives à l'élimination des déchets spéciaux 
visés à l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination 
des déchets générateurs de nuisances (J.O. du 16 février 1985). 

Tous les déchets industriels spéciaux stockés provisoirement, pour une durée supérieure à 
6 mois, doivent faire l'objet d'un bilan quantitatif annuel (nature, état des stocks à date fixe, flux, filières, 
etc.), tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 6 : Prévention du bruit et des vibrations 

6.1. - Règles d'aménagement 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine des bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du 
décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relative aux objets bruyants et aux dispositifs 
d’insonorisation). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

L'établissement fonctionne entre 7 h et 19 h, y compris pour le chargement et déchargement 
des véhicules de transport. 

6.2.— Émergences et niveaux limites admissibles 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci- 
joint. 

Ce tableau fixe les points de contrôle caractéristiques et les valeurs correspondantes des 
niveaux limites admissibles :
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Niveaux limites admissibles en dB (A) 
  

EMPLACEMENTS 7h00à 22h00 

sauf dimanches et jours fériés 
  

Point ‘usine en 
fonctionnement" 50 

et habitation de MT TUAL       
  

Les émissions sonores ne doivent pas générer une émergence supérieure à 5 dB (A) pour la 
période de 7 h 00 à 22 h 00. 

Ces valeurs admissibles d'émergence s'appliquent dans les zones à émergence réglementées 
définies comme suit : 

- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent 
arrêté, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches, 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date du présent arrêté, 

- l'intérieur d'immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la 
date du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches, à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux 
sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

L'exploitant devra réaliser à ses frais 3 mois après la mise en service des installations un 
contrôle des niveaux d'émission sonore générés par son établissement, par un organisme qualifié 
choisi après accord de l'inspection des installations classées. Les résultats des mesures (émergence 
en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété de l'établissement) sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6.3. - Vibrations 

En cas d'émission de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Article 7 : Gestion des risques d'incendie et d’explosion 

7.1. - Prévention 

7.1.1. - Exploitation - Entretien 

7.1.1.1.- Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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7.1.1.2. - Contrôle de l'accès 

. | Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux 
installations. De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, l'installation doit être rendue 
inaccessible aux personnes étrangères (clôture, fermeture à clef, …). Les clefs sont détenues par une 
personne responsable. : 

Si le site du dépôt le permet techniquement, la clôture entourant le site sera placée à 
une distance suffisante pour interdire le jet d'objets quelconques sur le magasin de stockage à partir de 
l'extérieur du site. 

7.1.1.3. - Propreté 

Les locaux et les aires de l'installation doivent être maintenus propres et 
régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de 
poussières. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 

7.1.2. - Zone de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de 
leur aptitude à l'explosion : 

- Une zone de type | : zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente ; 

- Une zone de type Il : Zone à atmosphère explosive, épisodique, de faible fréquence et 
de courte durée. 

7.1.3. - Conception - Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une 
division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement 
ou une séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

Les locaux classés en zone de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un 
confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils 
sont, au besoin, muni d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle 
explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des 
services d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale 
incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Les ateliers sensibles doivent être isolés des autres ateliers en cas de départ de feu. 

Ne sont conservées dans les zones de dangers que les quantités de matières 
inflammables ou explosibles strictement nécessaires pour le travail de la journée et le travail en cours. 
L'usage de tout produit ou matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Les canalisations de transport de liquides ou de gaz seront clairement identifiées et 
protégées des chocs. Elles seront munies de dispositifs d'arrêt d'alimentation automatique et manuelle 
facilement accessibles. 

7.1.4. — Installations électriques 

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15 100. 

Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13 100 et NFC 13 200.
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art. 

En outre, les instailations électriques utilisées dans les zones où des atmosphères 
explosives peuvent se former sont conformes à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d’'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - J.0. du 30 avril 1980). Elles 
sont protégées contre les chocs. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux 
situés à l'extérieur des zones de dangers et du magasin de stockage des engrais. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à 
l'extérieur des zones de dangers. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état ; elles sont périodiquement - au 
moins une fois par an ou après chaque modification - contrôlées par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

7.1.5. - Électricité statique - Mise à la terre 

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses 

électriques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison 
équipotentielle. 

L'ensembie doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles de 
l'art; elle est distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de terre est 
conforme aux normes et est périodiquement vérifiée. L’intervalle entre deux contrôles ne peut excéder 
un an. Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles 
ou inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de 

électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

7.1.6. - Suppression des sources d’inflammation ou d'échauffement 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être 
maintenu ou apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que les installations soient 

_en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-après. Ces interdictions, notamment celle 
de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les locaux concemés et sur les portes 

d'accès. 

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont 
placées dans des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones. 

L’outillage utilisé en zone de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles. 

L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation 
des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

7.1.7. - Chauffage des locaux — Éclairage 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par 

fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant 

pas 150° C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s’il présente 

des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou à l'intérieur des 

zones de dangers par lampes électriques à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux 

chocs ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 1! est interdit d'utiliser des lampes 

suspendues à bout de fils conducteurs. 
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7.1.8. - Permis de feu 

Dans les zones de dangers, tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du 
domaine de l'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un permis de feu 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier a nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d’une consigne particulière, 
établie sous la responsabilité de exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne fixe notamment 
les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, ils ne sont 
réalisés qu'après arrêt complet, nettoyage des poussières et du matériel avant les travaux, et vidange 
des installations de la zone concemée, nettoyage et dégazage des appareils à réparer, vérification de 
la non explosivité de l'atmosphère. 

Des visites de contrôles sont effectuées après toute intervention, 2 heures au moins après 
les travaux et dans un délai maximal de 24 heures. 

7.1.9. — Détection de situation anormale 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation anormale 
de température ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au 
tableau de commande de chacune des installations. 

Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement 
des alarmes. 

71.10. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à l'intérieur de l'installation, 

l'obligation du «permis de feu», 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient, 

- les mesures à prendre en cas d'échauffement d'un récipient ou de son exposition à la 
chaleur, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

71.11. - Consignes d'exploitation 

Les opérations de manutention et, éventuellement, de raccordement des récipients doivent 

faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes doivent prévoir notamment : 

- les modes opératoires, 

éventuellement : 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité,
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- les instructions de maintenance. 

. 71.12, — Politique de prévention d’un accident majeur 

L'exploitant conduit et actualise une politique visant à prévenir les accidents majeurs et à 
en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement, sur la base des accidents envisagés 
dans l'étude des dangers. 

Les moyens mis en œuvre pour l'application de cette politique sont proportionnés aux 
accidents majeurs identifiés dans l'étude des dangers. 

Cette politique actualisée fait l'objet d’un document écrit qui formalise l'engagement de la 
- direction. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant assure l'information du personnel et des sociétés intervenant sur le site de 
l'établissement de cette politique, veille à tout moment à son application et met en place des 
dispositions de contrôle. 

L'organisation de la prévention portera notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou en cas de crise, essais 

périodiques, maintenance, formation du personnel), 

-__ lanalyse des incidents et anomalies de fonctionnement. 

Les documents correspondants seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

7.2. — Intervention en cas de sinistre 

7.21. - Plans d'urgence et de secours 

A partir des éléments fournis par l'étude des dangers, l'exploitant élabore le plan 
d'opération interne (P.O.I1.) de son établissement. Ce plan sera testé périodiquement et mis à jour lors 
de toute modification notable sans que l'intervalle entre deux révisions dépasse 3 ans et que l'intervalle 

entre deux tests dépasse un an. Le premier exercice en partenariat avec le SDIS devra avoir lieu dans 

un délai de six mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

7.2.2. — Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence 

permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit 

par tout moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines, 

etc...) en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont 

effectuées automatiquement et manuellement. 

7.2.3. — Information des populations 

L'exploitant est tenu d'informer les populations et les exploitants des installations classées 

voisines du risque d'accident majeur identifié dans l'étude des dangers. 

7.2.4. - Evacuation du personnel 

Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. 

Les schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés en 4 endroits au 

minimum.
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7.2.5. - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec la 
direction départementale de secours et de iutte contre l'incendie, des moyens d'intervention appropriés 
aux risques encourus. 

Ces moyens comportent notamment : 

- 1 réserve incendie d'au moins 500 m°, 

- des extincteurs portatifs en nombre suffisant, adaptés aux risques et maintenus en état 
de fonctionnement, répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, 
bien visibles et toujours facilement accessibles, 

-  1ARI 

- 1 lance autopropulsive permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tas d'engrais. 

L'exploitant doit s'assurer en liaison avec les services d'incendie et de secours ou les industriels 
alentours qu'il peut disposer d'un surpresseur en cas d'incendie si nécessaire. 

En outre : 

- les extincteurs sont d'un type homologué NF MIH, 

- les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de 
service et vérifiés périodiquement, 

-__ le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des 
matériels de secours et d'incendie ; des exercices peuvent utilement être réalisés en 
commun avec les sapeurs-pompiers ; l'ensemble du personnel participe à un exercice 
sur feu réel au moins tous les deux ans, 

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des 
services de secours et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs 
des installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments 
de manière visible. Les schémas d'intervention sont revus à chaque modification de la 
construction ou de mode de gestion de l'établissement. Ils sont adressés au directeur 
départemental des services de secours et de lutte contre l'incendie, 

- les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les 
aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services de secours 
puissent évoluer sans difficulté ; 

- les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
-__ rayons intérieurs de giration : 11,00 m 
- hauteur libre : 8,50 m 
-__ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

-__ les voies d'accès à l'établissement sont maintenues constamment dégagées ; 

- des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du lieu d'utilisation. Ces 
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel 
doit être formé à l'emploi de ces matériels.
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7.2.6. - Consignes d'incendie 

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à la 

lutte contre l'incendie. Celles-ci précisent notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

-__ l’organisation des équipes d'intervention, 

-__ la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens de lutte 

contre l'incendie, : 

- les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer 

les appels, 

- la mise en œuvre des vannes à fermeture automatique permettant la mise en rétention 

du réseau d'eaux pluviales, de manière à accueillir les eaux d'extinction. 

7.2.7. - Registre d'incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les 

observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8 : Prescriptions particulières applicables au stockage d'engrais simples solides à base 

de nitrates (ammonitrates, sulfonitrates.…) correspondant aux spécifications de la norme 

NFU 42-001 (ou à la norme européenne équivalente) ou engrais composés à base de nitrates. 

BATIMENT C 

Les activités de stockage de ces engrais doivent être conformes aux dispositions de arrêté 

ministériel du 10 janvier 1994. 

8.1. — Implantation 

8.1.1. - Sans préjudice de l'application de textes spécifiques, l'implantation du dépôt doit être 

conforme aux règles suivantes : 

- la distance séparant le magasin de stockage des habitations occupées par des tiers des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que 

des installations classées soumises à la législation des installations classées présentant 

des risques d'explosion, est égale à au moins trois fois sa hauteur avec un minimum de 

30 mètres, 

- le magasin de stockage doit comporter un seul niveau. 

8.1.2. - Afin de permettre en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie-engin de 

6 mètres de largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le 

demi périmètre au moins du magasin de stockage. Cette voie, extérieure au magasin de stockage, doit 

permettre l'accès des camions pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en impasse, les 

demi-tours et croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues du 

magasin de stockage par un chemin stabilisé de 1,80 m de large au minimum et sans avoir à parcourir 

plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de bâtiment supérieure à 15 m de hauteur utile sous ferme, des accès "voie 

échelle" doivent être prévus pour chaque façade accessible.
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8.2.- Construction et aménagements 

8.2.1. - Les éléments de construction du magasin de stockage présenteront les caractéristiques 
de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles, 
- Parois des cases coupe-feu de degré 2 heures (béton), 
- Couverture incombustible ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 (JO NC du 

1% décembre 1983), 
- portes pare flammes de degré une demi-heure, 
- sol cimenté ou équivalent, ne présentant pas de cavités (puisards, fentes,.…), dans interdire 

de déclivité. 

Les charpentes métalliques susceptibles d'être chauffées en cas d'incendie doivent être 
protégées par des protections thermiques adaptées afin de présenter une stabilité au feu de degré une 
heure. Néanmoins les charpentes pourront être en famellé-collé, si les goussets présentant des pièces 
métalliques sont protégés au moyen d'éléments leur conférant le même degré de stabilité au feu que 
les éléments de toiture. 

La toiture est maintenue en bon état et comporte, dans le tiers supérieur du bâtiment, au-dessus 
de la hauteur maximum des tas, dans la toiture ou sur le haut de la façade, à concurrence d'au moins 
2% de la surface au sol, des éléments judicieusement répartis permettant en cas d'incendie 
l'évacuation des fumées (exutoires et ouvrants à commande automatique où manuelle ou mise à l'air 
libre). Les commandes manuelles de ces dispositifs doivent être facilement accessibles depuis les 
issues de secours. Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée 
intempestive de matières combustibles ou autres incompatibles avec les engrais, telles que celles 
énumérées à l'article 15. Des amenées d'air doivent être disposées convenablement afin d'obtenir un 
fonctionnement du désenfumage en cas d'incendie. Les portes et ouvrants libres pratiqués dans le tiers 
inférieur des murs peuvent compter comme des amenées d'air. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits. 

8.2.2. - Le poste d'ensachage et de palettisation est installé à l'extérieur du magasin de 
stockage, il est situé dans un local spécialement aménagé, équipé de moyens de prévention et 
d'intervention particuliers. La source de chaleur utilisée pour les plastiques doit se trouver à une 
distance suffisante de l'engrais pour éviter tout risque d'incendie. 

8.2.3. - Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées, sont prévues 
dans le magasin de stockage. Elles s'ouvriront vers l'extérieur. 

Des inscriptions visibles en toutes circonstances, signalant les sorties et les chemins les 
plus courts qui y conduisent, sont disposées de façon que de tout point des locaux de stockage il soit 
possible d'en voir au moins une. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient 
largement dégagés. 

8.2.4. - L'emplacement des cases doit être repérable de l'extérieur du magasin de stockage 
: chaque mur de séparation des tas est figuré par un repère clairement identifié, visible sur la paroi 
extérieure. 

Tous les tas d'engrais doivent pouvoir être atteints facilement par les jets de lances 
incendies. Des ouvertures pourront être éventuellement pratiquées pour en permettre l'accès direct, sur 
la façade opposée au tas ou en contact avec le tas. Pour les cloisons mobiles en béton, des anneaux 
extérieurs permettront éventuellement de les tirer. 

8.2.5. - Toute construction en bois non ignifugé ou en toute autre matière combustible, 
ainsi que tout amas de matières combustibles seront éloignés du magasin de stockage afin d'éviter la
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propagation d'un éventuel incendie. Une distance minimum de 10 mètres sera respectée sous réserve 
du point 8.2.2. 

Des précautions seront prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de 
substances combustibles, liquides ou solides accidentellement fondues, ne puisse accéder jusqu'au 
stockage. 

8.3, - Équipements 

8.3.1. - Les canalisations et le matériel électrique ne doivent en aucun cas être en contact 
avec les engrais, et doivent d'autre part être étanches à l'eau et aux poussières en référence à la 
norme NFC 20-010. Toutes mesures doivent être prises afin d'éviter l'accumulation de poussières et de 
limiter la température maximale de surface des canalisations et matériels. 

A proximité d'au moins une issue et à l'extérieur, est installé un interrupteur général, bien 
signalé et protégé des intempéries, permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf 
celle des moyens de secours. 

8.3.2. - Les appareils d'éclairage et leurs câbles d'alimentation sont en toute circonstance 
éloignés des engrais pour éviter leur échauffement. Pour les lampes transportables, le câble, la lampe 
et le support devront être parfaitement isolés. 

Les canalisations seront établies selon les normes en vigueur, et de façon à éviter tout 
court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés 
à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles. Dans ce 
cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir cette attestation par la 

société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié." 

8.3.3. - Le chauffage du magasin de stockage et de ses annexes attenantes ne peut être 
réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système 
présentant un degré de sécurité équivalent, à l'exception de tout fluide caloporteur combustible, sous 
réserve du point 8.2.2. Les bureaux peuvent être chauffés au moyen d'appareils de chauffage 

indépendant ne présentant pas de flammes nues (radiateur électrique par exemple). 

En cas de chauffage, les canalisations dans lesquelles circule le fluide chaud sont placées 
à distance convenable des tas d'engrais ; elles devront être dépoussiérées périodiquement. 
Lorsqu'elles sont calorifugées, elles seront garnies de calorifuges réalisés en matériaux de classe MO. 

Les générateurs de fluide chaud sont situés dans des locaux spécialement aménagés à cet 

effet, largement ventilés et isolés du magasin de stockage par un mur coupe-feu de degré deux heures 

ou par un sas équipé de portes pare-flammes de degré une demi-heure munies d'un ferme porte et 

s'ouvrant vers l'intérieur du sas. 

La coupure de l'alimentation de la chaufferie est située à l'extérieur du magasin de 

stockage. 

8.3.4. - La détection d'une décomposition est assurée par un contrôle effectué par une 

détection automatique par capteurs reliés à un système d'alarme. 

8.4. - Exploitation 

8.4.1. - Le bâtiment C est affecté uniquement au stockage d'engrais. 

Sont notamment interdits à l'intérieur du magasin de stockage : 

- les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits 
susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les
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Matières combustibles (bois, sciure, carburant...) les chlorates, les chlorures, les acides, 
les hypochiorites. Toutefois l'utilisation d'une bâche sera autorisée après le contrôle des : 
températures, 

-__ les substances susceptibles d'aggraver le sinistre (pesticides, céréaies, pailles….), le nitrate 
d'ammonium technique. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement contaminées par des substances combustibles réactives, réductrices, accélératrices, etc. les fractions 
d'engrais ainsi contaminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas d'engrais. 

‘ Toutefois, si nécessaire, le chlorure de potassium pourra être stocké à l'intérieur des 
magasins de stockage. Toutes les mesures devront être prises pour qu'aucun mélange n'ait lieu entre 
ce chlorure et les engrais simples à base de nitrates et le chlorure de potassium. Ils devront être 
séparés au minimum par une case ou par un espace de 5 m, et un mur en béton. 

8.4.2.- L'engrais doit être protégé contre tout risque de confinement. Les sacs en matière 
combustible utilisés pour l'emballage devront être stockés à l'extérieur du magasin de stockage ou 
dans le local d'ensachage. 

Les palettes ne seront en aucun cas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. 
Les palettes seront dans tous les cas éloignés des tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet 
effet. 

8.4.3. - Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés 
à l'intérieur du magasin de stockage pour la manutention d'engrais ne devront présenter aucune zone 
chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement, .….). Ils 
seront disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière combustible avec 
les engrais azotés. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et 
réparation, et rangés après chaque séance de travail à l'extérieur du magasin de stockage. Les 
réparations seront effectuées à l'extérieur du magasin de stockage. 

8.4.4. - Le sol devra être parfaitement nettoyé avant entreposage de l'engrais. 

La température de l'engrais solide devra être contrôlée à l'arrivée et consignée dans un 
cahier tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il est interdit d'entreposer 
un engrais dont la température est supérieure à 50°C. Pour le stockage en vrac, l'exploitant s'assurera 
de l'absence d'impuretés à la réception. 

8.4.5. - Les mesures de sécurité et de prévention sont adaptées au fractionnement. En 
aucun cas, la masse d'un tas ne doit dépasser 400 tonnes. 

Les passages libres éventuels entre les tas devront être soigneusement balayés après 
chaque séance de travail. 

L'engrais devra toujours laisser libres les 30 cm supérieurs du mur de séparation des tas. 
Cette limite sera figurée par un trait, toujours visible. 

Il sera observé une distance minimale de 1 m entre le haut du tas et la bande 
transporteuse. 

8.4.6. - L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit être mis à jour 
quotidiennement. Ces données doivent être disponibles à l'extérieur à tout instant, en vue notamment 
d'une transmission immédiate aux services de sécurité. 

Les locaux, lés canalisations électriques et le matériel sont régulièrement nettoyés de 
manière à éviter les accumulations de poussières. Les installations électriques, les engins de 
manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement
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vérifiés. Les contrôles doivent être consignés dans un cahier tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

8.5. - Prévention des risques de pollution 

8.5.1. - Des appareils respiratoires à cartouche filtrante, des tubes colorimétriques en vue 
de mesurer les gaz éventuellement lors d'une décomposition devront être disponibles en cas d'accident 
et accessibles par l'extérieur. La validité devra en être contrôlée au moins tous les six mois. 

8.5.2. - Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés provisoirement sur 
une aire étanche et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des 
envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les 
fractions d'engrais contaminés doivent être séparées des autres déchets et évacuées quotidiennement 
sur la fumière d'une installation agricole voisine. Les quantités acheminées feront l'objet d'un 
enregistrement et intégrées dans le plan d'épandage. 

Article 9 : L'Administration se réserve, en outre, la faculté de prescrire, ultérieurement, toutes 
modifications que le fonctionnement ou la transformation de l'établissement rendrait nécessaire dans 
l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique, et ce, sans que le bénéficiaire de la présente 
autorisation puisse prétendre à ce chef à aucune indemnité ni à aucun dédommagement. 

Article 10 : Le bénéficiaire de la présente autorisation, son représentant ou locataire devra toujours 
être en possession de l'arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition des fonctionnaires ou 
agents qualifiés. 

Le changement de propriétaire ou de représentant, la mise en location, le changement de locataire, ne 
sauraient avoir d'effet à l'encontre des prescriptions édictées dans le présent arrêté qui demeureront 
applicables à tout exploitant de l'établissement quelle que soit la forme du contrat qui le liera au 
titulaire de la présente autorisation. 

Conformément à l'article 34 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1997, le changement d'exploitant 
fera l’objet d'une déclaration adressée par le successeur au Préfet, dans le délai d'un mois qui suivra la 
prise de possession. 

Article 11 : Avant de mettre l'établissement dont il s'agit en activité, le bénéficiaire de la présente 
autorisation devra justifier auprès de l'administration préfectorale qu'il s’est strictement conformé aux 
conditions qui précèdent. De plus, il devra se soumettre à la visite de l'établissement par les agents 
commis à cet effet par l'administration préfectorale. 

Article 12 : Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est 
accordée et faisant connaître qu'une copie est déposée aux archives de la Mairie du lieu d'installation 
et mise à la disposition de tout intéressé sera affiché à la porte de la Mairie du lieu d'installation. 

Un procès-verbal d'affichage sera adressé à la préfecture par les soins du maire, dès 
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 13 : Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation classée n’a pas été mise en 
service dans le délai de trois années à compter de sa date de notification ou n’aura pas été exploitée 
pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 14 : La présente autorisation ne dispense pas de l'obligation d'obtenir la délivrance du permis 
de construire dans le cadre de la réglementation en vigueur 
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Article 45 : Le Secrétaire Général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Sous-préfet de l'arrondissement 
de Fougères, le Maire de LUITRÉ et le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement - Inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le. concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié ainsi qu'au Directeur de la société ELIARD SPCP. 

Rennes, le 18 juin 2004 

Pour la Préfète, 
Le Secrétaire Général, 

é 7 

Gilles LAGARDE
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